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PRESIDENCE DE LT\ RIPUtsLIOIJE

Le Décret I.J. 91-6U du 4 Avril
Gouvernement Provisoire ;

DECRET No 91-1 59 du 15 Juiltet 1991

portant c1ôture de liquidatj.on de l-a
Société de Distribution des Fournitu.-
res et I{atérie1s Administr;tifs et
Scolaires (SODIMAS) et fixant l-es
nodalités d r af flectation rle son
patrimolne.

La

LE PR-ESTDEI'IT DE IA REPUBLTT)TIE.
CI]EF DE L'ETAT,

, CHEF DU GOUVETI-I.JE],iENT,

Loi l'l o 9O-Ol2 du 11 Décembre
Républi.rue du Bénin ;

VU

\U

VU

La Loi lI' 88-005 drr 26 Àvri1 19BB relatlve à f: création, àlrorganisation et au fonctionnement d.es Entrepr.Lses publiques
et Semi-Publiques ;

1 !r!0 portant Con sti t,.rtion de

1!Ç1 portant composition du

VLI Le Décret No 86-485 du 1g Noveairre i9B6 portant dissolution
de l-a Société de Distri,bution des Fourniiures et MatérielsÀdministratifs et Scolaires (SOCfr:,laS) ;

SUR Proposltion du lii lstr#Ji r industrie, de 1 rEnerg j-e et desEntreprises Publiiues ;

LE Conseif des Mlnistres entenriu en sa séance du 12 Juin 19Ç1

DECRBTE

.!tt-1c.1.e- -1-o.q' - Les opérotions de liquid..tion de fa société de Distri-D-ur.Ion des !'ournitures et Matérief s .rdministretifs e E scolaiLres
1:??].r§), objet du^D4cret I'1" s6-4àç a, rg rvorr.*lre-.LgB6 pàrtantdrsso-Lutiôn de 1a soDri{AS,' sont défitivement cfôturéeL poür comptcrdu 12 Juin 1991 .

rlllicl-e 2. - Lr :ctif eforï d-eE-Tou rn i bures e
(soormas) sont transfé
l-ité Publicue pour ètr

ocié

et d
ncti.

t1
tlI
rés
er

e passif restant de Ia Satériels Admin i stra tifs
au Direc teur du Trésor

éalisés en vlle de lterti

td dc Distri bu-
cof ai,-es
e 1a Comptabi-
on des dettes.

Ce dernier prendre toutes 1es dispositions néce_qsairespour désintéresser tous res créanciers d.e 1a isociété avec 1à raontantdes, créances qui seront effectivenent rÀc ouvra"À-è,i"rà"ààrâit 
",otextes régissant Ia liquidation des Sociétés.
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Article J.- Le
tures et Matérie
prendre toutes 1
Société à 1a dat

Liquidateui de l-a Société de Distribution des Fouriri-
Is Adùinistr.atifs et Scolaires (sOOfU,qs) est tenu de
es dispositions pour arcêter 1es comptes dê fa
e du 12 J:uin 1991 et 1es présenter certifiés.

Les comptes seront vérifiés
conrpétents du Ministère de lrfldustrie,
prises Publioues.

et certifiés par 1es servic'-'s
de lrEnergJ-e ct des Entre-

.4fÈ_Stç_ 4.- Le tr,tquidateur cesse ses fouctions à l-a d:te de transferb
des cômp-es refatifs à l-tactif et au passif de l-a SODlllÂS-Liquida timt
restant au Directeur du Trésor et de la Comptalrilité Publicue.

Arbicfe 5.- Le Liquidrteur est tenu de répoldre à tout momeriL à toules
Iâs--è-dn-v6c a ti on s du Directeur du Trésor et'de l-a Comptabilrté pour
]-es besoins du service.

Article 6.- Le Dlrecteur du Tréso
èîf-de-n-u-de rendré compte au Consei
de ].texécutioh d.e sa mission.

t de la Comptabilité PutrJ-ique
es Ministres pour approbatiôLi

Falt à COTONOU, le 16 Juillet 199'i

Par l-e Président de 1a Répul.i1i^ue,
Chef de 1-rEtat, Ehef du Gouvernemetit,

1d

Article 7.- Le l{inistre de ltInCustrie, de lrEnergie et des Entrepri-
6s -f-uEique s et l-e }{inistre du ?14n, de ltEcononie et des Pitiances
sont chargés, chacun en ce qui J.e concerne, de lrexécution du préserit
Déc.ret qui sera pub1lé se1on la procédure drurgence.
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